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La coopération urbain-rural  

dans le Grand Bergeracois
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❑ Présentation du territoire

Situé en Nouvelle-Aquitaine, au sud-ouest

du département de la Dordogne, à la limite

de la Gironde et du Lot-et-Garonne,

l’association du Pays du Grand Bergeracois

a été créée en 1998.

Dissoute en 2018, elle laisse la place à la

Délégation Générale du Grand

Bergeracois (DGGB), qui garde les mêmes

limites géographiques mais avec une

nouvelle organisation. Elle est constituée de

4 EPCI : la Communauté d’Agglomération

Bergeracoise (CAB), la Communauté de

Communes des Bastides Dordogne-

Périgord (CCBDP), la Communauté de

Communes de Montaigne Montravel et

Gurson (CCMMG) et la Communauté de

Communes des Portes Sud Périgord

(CCPSP).

Une convention a été passée entre les 4

intercommunalités qui propose un service

mutualisé « Grand Bergeracois »,

hébergé et administré par la CAB, à

compter du 1er juillet 2018. Les missions du

Pays Grand Bergeracois, dont l’animation

du Projet Alimentaire de Territoire (PAT),

ont été transférées à la CAB.

❑ Choix du terrain d’étude

Le territoire du Gand Bergeracois est

lauréat PNA 2016-2017 et son PAT a été

reconnu MAA le 21 septembre 2017.

Bergerac est une ville moyenne qui est

entourée de campagnes entrant

principalement dans la catégorie

Campagnes vieillies à très faible densité, de

la typologie des campagnes françaises du

CGET (voir carte).

De plus, la recomposition territoriale, qui

a fait suite à la dissolution de l’association

de Pays, a changé l’organisation et le

fonctionnement des collectivités de

façon assez originale. Le territoire rural qui

entoure la ville de Bergerac est

suffisamment important, avec une activité

agroalimentaire diversifiée permettant

l’étude des coopérations entre l’urbain et le
rural.

Carte de localisation 

du PAT du Grand 

Bergeracois

Sur la typologie des 

campagnes françaises 

(DATAR 2011)

Pour plus de précisions voir 

rapport « Coopération urbain 

rural dans le cadre des PAT »
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❑ Crédit photos

✓ Site officiel du tourisme en Pays de Bergerac - Vignoble et 

Bastides - Dordogne - Périgord

❑ Sources

✓ Entretiens auprès de différents acteurs du territoire

✓ INSEE, RGA, Fiche RnPAT (banque des PAT)

Délégation Générale

Superficie du territoire : 1 792,5 km²

Population : 100 191 habitants (en 2015)

131 communes (dont 125 de moins de 2 000

habitants)

Ville-centre

Bergerac, sous-préfecture de Dordogne, située à

93 km de Bordeaux, 27 419 habitants (en 2015)

représentant 27% de la population totale

Agriculture

Marqué par la vigne (50% des exploitations),

mais diversifié dans sa production : polyculture,

céréales, élevages bovins (lait et viande), élevages

avicoles (oies et canards), cultures permanentes.

Très engagé dans des démarches de qualité,

50% des exploitations bénéficient d’un signe de

qualité (AOP, IGP, Label Rouge), et dans la

conversion à l’agriculture biologique.

❑ Données clés

❑ La coopération urbain-rural dans le cadre du PAT

Une volonté politique forte… … avec des acteurs impliqués très tôt

Vision urbain-rural

Les représentations des acteurs du territoire du

Grand Bergeracois sont particulières. Bien que

Bergerac soit une ville moyenne, elle n’est pas

perçue comme un pôle d’attractivité urbain. Les

coopérations qui sont évoquées sont des

coopérations entre les territoires sans se

préoccuper des notions d’urbanité ou de ruralité.

Le potentiel de ce territoire, c’est l’agriculture qu’il

faut préserver dans toutes les intercommunalités

de la Délégation Générale, dont la CAB.

Il est plus facile pour les acteurs interrogés

d’envisager des coopérations urbain-rural avec la

métropole de Bordeaux, peu éloignée. Pour les

bergeracois, il ne faut pas penser la coopération

entre la ville et la campagne, mais entre les

territoires, sans penser aux limites administratives
et aux différences entre l’urbain et le rural.

Le PAT du Grand Bergeracois est

fortement lié à la politique

alimentaire nationale. En 2015,

l’implication de Brigitte ALLAIN,

alors députée EELV de la 2ème

circonscription de Bergerac et

partisane de la territorialisation de

l’alimentation, et de Jérôme

BETAILLE, maire d’Eymet et ancien

président du Pays, est

fondamentale à la réussite de la

mise en œuvre du PAT.

Aujourd’hui, c’est la conférence des

présidents des intercommunalités

de la Délégation Générale qui

continue à porter le PAT.

L’antenne locale de la chambre

d’agriculture et les associations, ont une

place importante dans les actions

menées conjointement sur le territoire.

Certaines datent d’avant la mise en

place du PAT. Elles ont permis une

interconnaissance des acteurs très

importante quand il a fallu relancer le

PAT en 2018.

La Charte d’ambition, signée par tous les

acteurs, donne la priorité à l’économie

agricole locale pour l’approvisionnement

du Bergeracois, mais avec l’ambition

future d’un partenariat avec la

métropole de Bordeaux.
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https://www.pays-bergerac-tourisme.com/fr/decouvrir/le-pays-de-bergerac-en-images

